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Résumé exécutif 

Le projet ProSol/Prosilience Madagascar, mis en œuvre dans la région Androy, a pour 

objectif de renforcer la résilience des systèmes agricoles à travers l’adoption de pratiques 

agroécologiques adaptées aux défis du changement climatique. Ce projet vise à conjuguer la 

prévention de la dégradation des terres, l’amélioration des revenus agricoles, et 

l’autonomisation économique des femmes, contribuant ainsi à un développement inclusif et 

durable des communautés locales. 

Une analyse socio-économique approfondie, impliquant 205 ménages cibles et 203 ménages 

témoins, a permis d’évaluer les impacts du projet sur les pratiques agricoles, les revenus et 

les conditions de vie des bénéficiaires. Les résultats montrent que les ménages agricoles se 

concentrent principalement sur les cultures de l’arachide et du manioc, deux spéculations 

essentielles à leur subsistance. 

Parmi les systèmes agricoles, la monoculture domine représentant 74,7% des parcelles chez 

les cibles et 75,5% chez les témoins. Cependant, une plus grande diversification est observée 

chez les cibles, avec une adoption légèrement supérieure de l’association de cultures (24,7% 

contre 22% chez les témoins). Les tailles des parcelles diffèrent également de manière 

significative : celles des ménages cibles atteignent en moyenne 2,15 ha, contre 1,39 ha pour 

les témoins, reflétant soit une base foncière initiale plus importante, soit la valorisation de 

terres auparavant inexploitées grâce aux interventions du projet.  

Les coûts de production des cibles sont plus élevés, notamment en raison des intrants 

(semences, produits phytosanitaires er engrais organiques principalement) (68 497 Ar/ha 

contre 57 205 Ar/ha pour les témoins) et de la main-d’œuvre extérieure (14 492 Ar/ha 

contre 11 107 Ar/ha). Ces investissements permettent des rendements significativement 

supérieurs pour certaines cultures, comme l’arachide (443 kg/ha contre 388 kg/ha) et le maïs 

(402 kg/ha contre 207 kg/ha). En revanche, aucune différence significative n’est observée 

pour le manioc et le sorgho, tandis que les témoins enregistrent de meilleures situations pour 

le riz. 

En termes économiques, les ménages cibles génèrent un chiffre d’affaires supérieur (315 286 

Ar/ha contre 236 445 Ar/ha) et un revenu net d’exploitation agricole plus élevé (192 026 

Ar/ha contre 95 622 Ar/ha). Toutefois, après ajustement pour les apports du projet (intrants 

et équipements), ces écarts ne sont plus significatifs, soulignant l’importance du soutien 

externe pour compenser les coûts accrus. 
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Les ménages cibles adoptent partiellement les techniques agroécologiques, notamment les 

associations et rotations culturales, mais la gestion de la fertilité des sols et des pâturages 

reste marginale. L’amélioration de l’accès aux semences a renforcé la productivité, bien que 

les surplus observés soient surtout affectés aux besoins quotidiens (dépenses alimentaires et 

sociales) plutôt qu’au réinvestissement dans l’exploitation. 

Pour assurer une agriculture durable et rentable, plusieurs actions sont recommandées. Tout 

d'abord, un accompagnement de proximité des producteurs est essentiel via un système 

décentralisé d’encadrement technique, impliquant des techniciens agricoles et des agents 

locaux pour diffuser les pratiques agroécologiques. Ensuite, la chaîne de valeur de l’arachide 

doit être renforcée par la promotion de l’agroforesterie, de l’association culturale et de la 

rotation des cultures, afin de préserver la fertilité des sols et d’accroître la résilience des 

systèmes agricoles. Par ailleurs, le développement de la transformation locale, en partenariat 

avec le secteur privé et potentiellement soutenu par des subventions, permettrait de 

stabiliser les revenus agricoles et d’augmenter la valeur ajoutée des productions. La gestion 

durable des pâturages devient également une priorité face à la saturation des zones de 

pâturage, nécessitant l’adoption de techniques spécifiques pour assurer la viabilité de 

l’élevage. Enfin, le renforcement des capacités en gestion financière et la structuration des 

agriculteurs en coopératives faciliteraient le réinvestissement des revenus dans les 

exploitations, garantissant ainsi une agriculture plus rentable et durable.  
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1. Introduction  

La désertification, le changement climatique et la perte de biodiversité figurent parmi les 

principaux défis identifiés lors du Sommet de la Terre à Rio en 1992. En réponse, la Convention 

des Nations Unies sur la Lutte contre la Désertification (CNULCD) a été établie en 1994, 

devenant le premier accord international liant les questions de développement durable à la 

gestion des terres. L'Objectif de Développement Durable (ODD) 15 s'inscrit dans ce cadre et 

vise à protéger, restaurer et promouvoir l'utilisation durable des écosystèmes terrestres, tout 

en assurant la lutte contre la désertification et la restauration des terres dégradées. 

À Madagascar, ces problématiques sont particulièrement critiques. Le secteur agricole ne 

contribue qu'à environ 25 % de la richesse nationale, pourtant il mobilise plus de 80 % de la 

population active (OIM, 2021). La plupart des agriculteurs cultivent de petites parcelles, en 

moyenne de 0,87 ha, avec des techniques traditionnelles souvent dégradantes et fortement 

dépendant des aléas naturels (MAEP, 2008 ; FAO, 2014). Cette situation entraîne une sécurité 

alimentaire précaire, notamment dans la région d’Androy, où l'insécurité alimentaire touche 

75,1 % de la population, et où le taux de pauvreté atteint 96,7 % (Ministère de l’Intérieur et de 

la Décentralisation, 2019). Les changements climatiques, tels que la raréfaction des pluies et 

l'augmentation des sécheresses, aggravent la situation de la région d’Androy, fragilisant un 

système agricole déjà vulnérable (Morlat et Castellanet, 2012 ; Healy, 2018). 

Face à ces défis, le projet ProSol/Prosilience Madagascar, mis en œuvre dans la région Androy, 

vise à renforcer la résilience des systèmes agricoles locaux. Il met l’accent sur l’adoption de 

mesures agroécologiques adaptées au changement climatique et accorde une attention 

particulière à l'implication de 25 % des femmes dans les actions de protection et de 

réhabilitation des sols. En favorisant des pratiques agricoles plus durables, le projet 

ambitionne non seulement de prévenir la dégradation des terres, mais aussi d'améliorer les 

revenus et la productivité des agriculteurs, tout en valorisant le rôle crucial des femmes dans 

la gestion des ressources naturelles. 

Ces efforts visent à protéger l'environnement, à renforcer la sécurité alimentaire et à améliorer 

la situation économique des communautés locales. De plus, en favorisant l'autonomisation 

économique des femmes, le projet contribue à une meilleure intégration du genre dans les 

pratiques agricoles, garantissant ainsi un développement plus inclusif et durable. 

L'objectif principal de cette analyse des systèmes de production est de collecter des données 

pour suivre et comparer l'évolution des conditions de vie des populations bénéficiant du projet 



2 

par rapport à celles qui n'en bénéficient pas (témoins), tout en analysant leur environnement 

socioéconomique. Réalisée au début de l'année 2024, l'enquête couvre deux années de 

culture (2022 et 2023). Toutefois, seules les données de l'année 2022 ont été valorisées, les 

activités agricoles des ménages pour l'année 2023 étant encore en cours. 
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2. Approche méthodologique 

La méthode d’analyse développée repose sur une évaluation des systèmes d'exploitation, 

fondée sur un échantillonnage représentatif des bénéficiaires du projet ProSol/Prosilience 

(cibles) ainsi que des témoins dans les communes correspondantes. Cette approche permet 

d'identifier des indicateurs économiques clés des ménages, notamment le coût de production, 

les excédents bruts d'exploitation et les bénéfices nets d’exploitation. 

 

2.1. Description des mesures de protection et réhabilitation des sols 

Dans le cadre du projet, plusieurs mesures de protection et de réhabilitation des sols ont été 

introduites et transmises aux paysans bénéficiaires. Ces initiatives visent à améliorer la gestion 

des ressources naturelles, à renforcer la résilience des systèmes agricoles face aux 

changements climatiques et à promouvoir des pratiques durables. Les principales mesures 

mises en œuvre sont regroupées en « paquets technologiques », chacun regroupant diverses 

techniques spécifiques : 

• Paquet technologique A « Bonnes pratiques de travail du sol » : Ces pratiques incluent 

le labour perpendiculaire à la pente pour réduire l'érosion, les cultures en courbe de 

niveau, l'utilisation de bandes végétales antiérosives, le paillage pour la conservation 

de l'humidité et la protection du sol, ainsi que des techniques mécaniques telles que 

les fascines, les cordons de paille et les demi-lunes. 

• Paquet technologique B « Agroforesterie » : Les mesures agroforestières consistent à 

intégrer des arbres et des arbustes dans les systèmes agricoles. Elles comprennent 

l'embocagement, la plantation d'arbres sur les parties sommitales, l'arboriculture 

fruitière, et l'association d'arbres ou d'arbustes avec des cultures alimentaires ou 

fourragères pour améliorer la productivité des terres. 

• Paquet technologique C « Gestion de la fertilité des sols » : Pour maintenir et 

améliorer la fertilité des sols, des rotations culturales, des associations culturales, 

l'utilisation de fertilisants adaptés, et l'introduction de plantes améliorantes sont 

encouragées. 

• Paquet technologique D « Gestion des pâturages » : Les pratiques incluent l'utilisation 

de fourrages améliorés pour une meilleure alimentation du bétail, l'embocagement 

des zones de pâturage pour une meilleure gestion des espaces, ainsi que l'application 

de règles de gestion communautaires pour assurer une utilisation durable des 

pâturages. 
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• Paquet technologique E « Adaptation aux changements climatiques » : Pour faire face 

aux impacts du climat, les pratiques incluent l'adoption de nouvelles variétés de 

plantes alimentaires et fourragères plus résistantes, les techniques de semis à sec et 

semis échelonnés pour optimiser les périodes de culture, ainsi que des méthodes de 

lutte biologique pour réduire la dépendance aux produits chimiques. 

Ces mesures, en synergie, visent à restaurer et protéger les sols tout en augmentant la 

résilience et la durabilité des systèmes agricoles dans la région Androy. 

 

2.2. Collecte des données 

L'enquête a pour objectif principal de recueillir des données permettant de suivre et de 

comparer l'évolution des conditions de vie des populations bénéficiaires du projet par rapport 

à celles des non-bénéficiaires, tout en analysant leur environnement socioéconomique. Elle a 

été menée au début de 2024, mais le questionnaire couvre deux années de culture (2022 et 

2023). Cependant, seules les données de l'année 2022 ont été retenues, car les activités 

agricoles des ménages pour l'année 2023 sont encore en cours. 

Les conditions des ménages non-bénéficiaires ont également été évaluées, permettant ainsi 

une analyse comparative avec les ménages bénéficiaires. Cette approche vise à isoler les effets 

spécifiques du projet et à mieux comprendre son impact réel sur les bénéficiaires, par rapport 

à un groupe témoin. 

Pour obtenir une image assez complète et claire de la situation dans les zones ciblées, la 

méthode quantitative de collecte des données a été effectuée pour mesurer les changements 

par rapport aux indicateurs clés tout au long du projet. Le but principal de cette méthode, 

comme l’indique son nom, est de collecter des données quantitatives auprès d’un échantillon 

représentatif de ménage qui se rapportent principalement aux indicateurs quantitatifs retenus 

par le projet au titre des impacts, des effets ou des résultats intermédiaires. Un questionnaire 

« Ménage » a été utilisé en vue de collecter les informations fournies par les cibles de l’enquête 

(cf. Annexe 1). 

 

2.3. Méthodes d’échantillonnage 

Dans la Région Androy, à travers l’action ProSilience, ProSol collabore avec 02 principaux 

partenaires : ONG Centre Technique Agro-écologique du Sud (CTAS) et l’Organisation Paysanne 

Régionale (OPR) Fahasoavagne - Bekily. Ils sont actifs dans les communes suivantes : 
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• CTAS : Bekitro, Andalatanosy, Ankaranabo, Tanandava Sarisambo, Besakoa, 

Ambatosola, Tanambao Tsirandray, Belindo, Beteza, Manakompy 

• OPR Bekily : Bekitro, Andalatanosy, Ankaranabo, Tanandava Sarisambo, Besakoa, 

Ambatosola 

 

Figure 1 : Zones d’intervention du projet 

 

Pour collecter les données relatives aux systèmes de production, 50 % des ménages affiliés aux 

CTAS et OPR ont été enquêtés, y compris ceux formés par les OPR. Au total, 205 ménages 

bénéficiaires ont été sélectionnés : 42 ménages à Ambatosola, 23 à Andalatanosy, 27 à 

Ankaranabo Nord, 31 à Bekitro, 11 à Belindo, 26 à Besakoa, 10 à Beteza, 9 à Manakompy, 21 à 

Tanandava, et 5 à Tsirandrana.  

Dans le cadre du projet ProSol, à travers l’action ProSilience, les partenaires CTAS et OPR 

jouent un rôle central. Les listes fournies par les partenaires ont été subdivisées en deux 

catégories, à savoir l’analyse du genre et l’application des pratiques, et les systèmes de 

production. Afin de collecter les données relatives à ces deux axes d’analyse, un 

échantillonnage aléatoire a été réalisé, incluant également des ménages ayant bénéficié des 

formations dispensées par les OPR (OPRF). Cependant, aucune liste préexistante des OPRF 

n’ayant été fournie, les enquêteurs ont dû les identifier directement sur le terrain. Si 
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initialement, l’enquête devait couvrir 547 ménages, répartis en 300 ménages OPRF, 187 

ménages CTAS et 60 ménages OPR, une fois sur le terrain, seulement 205 ménages ont été 

enquêtés (après validation au niveau fokontany et des agents locaux), répartis comme indiqué 

dans le tableau 1. 

 

Tableau 1 : Répartition des Identifiés sur le Terrain par Communes 

Communes Ménages Identifiés sur le Terrain (cibles) 

Ambatosola 42 

Andalatanosy 23 

Ankaranabo Nord 27 

Bekitro 31 

Belindo 11 

Besakoa 26 

Beteza 10 

Manakompy 9 

Tanandava 21 

Tsirandrana 5 

Total 205 

 

L’objectif initial d’enquêter plus de 500 ménages n’a pas pu être atteint pour plusieurs raisons. 

Tout d’abord, parmi les ménages affiliés à CTAS, la présence de doublons dans les listes ainsi 

que les refus de participation à l’enquête ont considérablement réduit le nombre de 

participants. Par ailleurs, l'absence d'une liste préexistante pour identifier les ménages formés 

par les OPR (OPRF) a constitué un obstacle majeur, car elle a rendu difficile le recensement de 

cette catégorie sur le terrain. 
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Tableau 2 : Répartition des Ménages à Enquêter et Ménages Identifiés sur le Terrain 

Affiliation des ménages Ménages à Enquêter 
(cibles) 

Ménages Identifiés sur le Terrain 
(cibles) 

Ménages formés par 
OPR  

300 47 

CTAS 187 98 

OPR 60 60 

Total 547 205 

 

Les ménages témoins non bénéficiaires du projet ont été sélectionnés de manière aléatoire 

dans chaque commune, à partir de la liste électorale. Après le tirage, les ménages sélectionnés 

ont été validés par les paysans-relais lesquels sont des techniciens sur place et qui connaissent 

bien les bénéficiaires. Ces paysans relais détiennent également les listes des bénéficiaires, 

permettant ainsi de vérifier que les ménages tirés ne bénéficient pas déjà du projet.  

Si un ménage sélectionné est identifié comme bénéficiaire, un nouveau tirage est effectué. Les 

témoins ainsi validés sont ensuite utilisés pour des études comparatives par rapport aux 

bénéficiaires. Cette comparaison vise à évaluer l'impact de la mise en œuvre du projet en 

observant les différences entre les revenus des bénéficiaires et des non-bénéficiaires. Au total, 

203 ménages ont été retenus comme témoins. 

 

2.4. Apurement de la base de données 

Les données disponibles sont diverses et renseignent sur les conditions de vie des ménages 

comme : les caractéristiques démographiques et les activités de tous les membres du ménage, 

les conditions de production dans l’exploitation familiale, les ressources productives, la 

production par culture et charges, le mode de faire valoir, les autres productions, l’utilisation 

de la production et la vente, la consommation, … 

Ces données brutes sont à différents niveaux d’observation : le membre du ménage, la 

parcelle, la culture, ... Alors la première étape consiste à la normalisation et l’homogénéisation 

des données pour ensuite ramener au niveau du ménage (exploitation agricole familiale) 

toutes les variables correspondantes à utiliser. Par exemple, les informations sur la production 

de manioc sont collectées et saisies pour chacune des parcelles cultivées ce qui permet 

d’obtenir les informations sur le mode de production et facilitera ensuite les analyses par 

spéculation. Pour l’élevage, l’inventaire est fait au niveau de chaque type d’animaux, ... Il est 

donc nécessaire d’agréger ces données au niveau ménage après avoir éclaté les variables. Par 
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ailleurs, de nombreuses informations doivent être calculées en utilisant les données brutes. 

Par exemple la détermination de l’excédent brut d’exploitation (EBE) nécessite de nombreux 

calculs passant par la détermination de la marge nette de chacune des activités (culture, 

élevage, autres activités), et donc de la valorisation des productions pour obtenir le produit 

brut auquel sont déduites les charges, ...  

Les données relatives aux ménages sont soigneusement sélectionnées en privilégiant celles 

pour lesquelles des informations complètes sont disponibles afin d’assurer la cohérence et la 

fiabilité des informations analysées. Par conséquent, les ménages dont les données sont 

incomplètes, comme ceux ne fournissant pas d’informations sur leurs dépenses ou n’ayant 

aucune donnée sur leur superficie agricole, sont exclus de l’analyse. 

Après l'uniformisation des données et une sélection rigoureuse des ménages à analyser, 

l'échantillon final comprend 194 ménages bénéficiaires et 196 ménages témoins. Ce 

processus assure une analyse fiable et une évaluation précise de l'impact du projet. 

 

2.5. Coût de production agricole 

Les coûts de production agricole font référence à l’ensemble des dépenses engagées pour 

cultiver et récolter un kilogramme de produit agricole qui n’a pas encore été traité ou 

transformé. Ces coûts comprennent les frais liés à la culture tels que :  

• MOF ou Mains d’Œuvre Familiale par Kg de produit agricole (valeur en annuité) : 

valeur du temps dépensés par chaque membre de la famille pour la production d’un 

kilogramme de produit agricole (Gardiennage, récolte, regarnissage, préparation du 

sol) ; 

• MOE ou Mains d’Œuvre Extérieure par Kg de produit agricole (valeur en annuité) : 

salaire des autres personnes contribuant obligatoirement dans la production d’un 

kilogramme de produit agricole (Gardiennage, récolte, regarnissage, préparation du 

sol) 

• Intrants par Kg de production (valeur en annuité) : ensemble des consommations 

intermédiaires ; c’est à dire les consommations des biens et services de durée annuelle 

pour pouvoir produire 1 kilogramme de produit agricole (valeur des forces de travail 

semi-mécanique comme les frais de transport par charrettes, semences, produits 

phytosanitaires) ; 

• Amortissements annuels des outillages agricoles et petits matériels par kg de produit 

agricole (valeur en annuité) : correspondant aux amortissements économiques c’est-
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à-dire les consommations d’outillages agricoles et les petits matériels de culture de 

durée pluriannuelle (usure de matériel). Il se calcule à partir du rapport de la valeur 

neuve d’aujourd’hui des matériels sur sa durée d’exploitation (Angady, charrue, 

charrette, pelle, couteau, coupe-coupe, sacs, paniers, hache, faucille, torche, seau). 

 

2.6. Analyse des excédents bruts d’exploitation 

Les enquêtes de terrain menées auprès des ménages de la région Androy ont permis de décrire 

et comprendre les itinéraires techniques, les systèmes d’exploitation de manière générale et 

les pratiques agricoles. A l’issue des travaux d’enquête, les coûts et bénéfices de production à 

l’hectare du ménage (agriculture et élevage) ont pu être estimés. Pour cela, plusieurs 

paramètres ont été analysés et les excédents bruts d’exploitation (EBE) en sont ressortis (figure 

2). Par définition, l’EBE correspond au flux de ressources généré, au cours de l’exercice, par la 

gestion courante de l’exploitation sans tenir compte de sa politique d’investissements 

(amortissements) et de sa gestion financière (frais financiers). L’EBE est calculé par différence 

entre la valeur de la production de l’exercice, augmentée des subventions d’exploitation et des 

indemnités d’assurance, et celle des consommations intermédiaires, des fermages, des primes 

d’assurances, des impôts et taxes, et des charges de personnel. Les charges sociales de 

l’exploitant ne sont pas prises en compte pour le calcul de ce solde intermédiaire de gestion 

(Agreste, 2019). En règle générale, l’EBE est un indicateur évalué sur une année permettant de 

déterminer les revenus que chaque ménage tire régulièrement de son cycle d’exploitation (les 

bénéfices bruts). L’EBE correspond au Revenu brut agricole du Mémento de l’agronome 

(Revenu agricole si moins impôts et taxes foncières, CIRAD, 2002) et au revenu net 

d’exploitation de l’OCDE (2003) (ici l’impôt étant affecté au revenu total avec les autres 

activités mais pas par secteur). 

Les mains d'œuvre familiales (MOF) ont été considérées durant les traitements, et leurs prix 

unitaires sont identiques à ceux des mains d'œuvre externes (MOE). Cette équivalence tarifaire 

entre MOF et MOE reflète une reconnaissance de l'importance et de la contribution des 

travailleurs familiaux dans l’agriculture.  
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Figure 2 : Illustration des excédents bruts d’exploitation 

 

En leur attribuant une valeur monétaire égale, l'étude assure une évaluation plus juste et 

équitable des coûts de main-d'œuvre, contribuant ainsi à une analyse financière plus précise 

et transparente. 

Dans l'analyse des systèmes d'exploitation, la détermination de l'Excédent Brut d'Exploitation 

(EBE) ou du Revenu net d'exploitation, bien qu'essentielle, reste insuffisante pour évaluer 

pleinement la situation financière globale des ménages. Il est crucial d'approfondir l'analyse 

jusqu'au Bénéfice net de l’exploitation agricole (épargne nette des ménages). 
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Le Bénéfice net de l’exploitation agricole ou épargne nette représente le montant du revenu 

disponible des ménages qui reste après déduction des dépenses de consommation finale 

(Insee Focus, 2024 ; OCDE, 2024). Ces dépenses de consommation finale comprennent 

l'ensemble des dépenses réalisées par les ménages résidents pour satisfaire directement leurs 

besoins individuels (Insee Focus, 2024). Dans cette étude, elles sont subdivisées en trois 

catégories : 

• Dépenses alimentaires : les dépenses liées à l'achat de denrées alimentaires pour les 

besoins quotidiens ; 

• Dépenses non alimentaires : les dépenses pour des besoins immédiats liés aux frais de 

scolarité, les vêtements ou encore les frais de santé ; 

• Dépenses pluriannuelles : les dépenses associées à des événements sociaux ou 

culturels (par exemple, le famadihana), ou à l'achat de biens matériels durables tels 

que des téléphones ou des équipements ménagers. 

Cette approche, allant jusqu’à l’analyse du Bénéfice net de l’exploitation agricole ou de 

l'épargne nette, permet de mieux comprendre l’allocation des revenus par les ménages. Elle 

révèle si ces revenus sont principalement consacrés à la satisfaction des besoins alimentaires, 

aux dépenses non alimentaires, aux dépenses pluriannuelles, ou s’ils sont épargnés ou 

réinvestis. 

En outre, elle permet d’évaluer avec précision l'impact des projets sur la capacité des ménages 

à répondre à leurs besoins essentiels, à investir dans des dépenses sociales ou économiques, 

et à constituer des réserves financières. En intégrant également le potentiel d’épargne et de 

réinvestissement, cette approche fournit une vision globale des effets des projets sur le bien-

être économique des ménages et leur résilience financière à long terme. 

 

2.7. Facteurs de rentabilité financière 

Les facteurs qui influencent la rentabilité financière dans le domaine agricole peuvent être 

nombreux et variés. Parmi eux se trouvent les prix fluctuants des produits agricoles sur le 

marché national/international, les coûts de production associés à la culture, les rendements 

agricoles obtenus par unité de surface ou de travail, et les subventions gouvernementales ou 

les politiques fiscales. D’autres facteurs importants incluent les investissements en 

équipements et technologies agricoles modernes, la gestion des risques liés aux aléas 
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climatiques et aux fluctuations des prix, ainsi que les politiques réglementaires et 

environnementales (Knutson et al., 1997). 

Ces facteurs interagissent de manière complexe et peuvent varier en fonction du type de 

culture, de la région géographique, des pratiques agricoles et d’autres facteurs spécifiques à 

chaque exploitation. En comprenant ces facteurs et en les gérant de manière appropriée, les 

agriculteurs peuvent améliorer leur rentabilité financière et assurer la viabilité à long terme 

de leurs exploitations.  

Dans le cadre de la gestion d’une exploitation agricole, plusieurs facteurs revêtent une 

importance cruciale pour la production. Lassana (2020) accorde une attention particulière à 

quatre composants fondamentaux ayant un impact direct sur la rentabilité de la production et 

considérés comme les piliers de l’activité agricole : la terre, le travail, le capital et les 

consommations intermédiaires. . Leur influence s’étend sur les opérations quotidiennes ainsi 

que sur la viabilité économique et environnementale de l’exploitation agricole. Une utilisation 

stratégique de la terre, du travail, du capital et des consommations intermédiaires permet non 

seulement d’accroître les rendements, mais également de favoriser une agriculture durable et 

rentable, tout en répondant de manière efficace et responsable aux besoins croissants en 

alimentation. 

 

➢ Terre 

En tant que ressource fondamentale, la terre constitue la superficie dont dispose l’agriculteur 

pour pratiquer différentes variétés de cultures. Effectivement, la terre, en tant que ressource, 

détient une valeur financière importante, représentant le coût initial d’acquisition ou 

d’appropriation pour les exploitants agricoles. Cette valeur monétaire est intégrée dans les 

calculs initiaux comme un investissement crucial au lancement de l’exploitation. Cependant, 

dans le cadre de certains arrangements contractuels tels que le métayage, cette valeur peut 

être interprétée différemment. En effet, dans ces contextes, la terre peut être considérée 

comme un coût variable, car elle est souvent partagée entre le propriétaire et l’exploitant 

agricole, entraînant des implications financières distinctes. Ainsi, la perception de la valeur 

financière de la terre varie selon le contexte et les arrangements contractuels spécifiques, mais 

reste un élément essentiel dans le calcul de la rentabilité et de la viabilité économique des 

exploitations agricoles (Lassana, 2020). 
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➢ Travail 

Quant au travail, il se décompose en deux catégories : la main-d’œuvre extérieure et la main-

d’œuvre familiale. La main-d’œuvre extérieure est constituée de travailleurs journaliers et 

saisonniers. Ils ne travaillent que pendant certaines étapes de la production et sont rémunérés 

quotidiennement en fonction du type de travail effectué et de la zone d’intervention. En effet, 

le coût total du travail varie en fonction de l’étendue de la superficie du terrain agricole 

exploité mais également de la main d’œuvre disponible au sein de la famille de l’exploitant. La 

main-d’œuvre familiale en revanche ne nécessite pas de coût spécifique car elles travaillent en 

leur propre intérêt (Lassana, 2020). Cependant, dans la présente étude, les mains d'œuvre 

familiales (MOF) ont été considérées durant les traitements, et leurs prix unitaires sont 

identiques à ceux des mains d'œuvre externes (MOE). Cette équivalence tarifaire entre MOF 

et MOE reflète une reconnaissance de l'importance et de la contribution des travailleurs 

familiaux dans l’agriculture (cf. §2.5, page 6). 

 

➢ Capital 

Le terme « capital » fait référence aux ressources essentielles utilisées dans le processus de 

production, notamment les matériaux nécessaires pour la fabrication des biens. Pour 

déterminer la valeur monétaire du capital, un taux d’amortissement linéaire est appliqué à la 

valeur totale d’acquisition du matériel. Ce taux correspond à l’inverse de la durée de vie de ce 

matériel. En addition, les matériaux ont besoins d’entretien chaque année pour maintenir 

l’état des outils. En effet, le coût d’entretien des matériaux dépend de la fréquence d’utilisation 

des matériaux (état de l’outil) ainsi que des ressources (financières, matières premières) à la 

disposition des exploitants (Lassana, 2020). 

 

➢ Consommations intermédiaires 

Les consommations intermédiaires (ou CI) jouent un rôle clé dans la chaîne de production. 

Elles englobent l’ensemble des intrants indispensables requis pour créer des produits ou des 

services. La valeur des consommations intermédiaires dans le processus de production est 

égale à la somme des quantités des intrants multipliées par leur prix unitaire (Lassana, 2020). 
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2.8. Analyse du revenu agricole 

Le revenu net de l’exploitation est obtenu à travers les biens vendus et achetés et d’autres 

mobilisations. Le revenu net de l’exploitation est à calculer suivant les typologies d’exploitants 

et la durée d’adoption des pratiques ProSol en appliquant les formules suivantes : 

Les consommations intermédiaires ou charges opérationnelles sont surtout composées de 

semences, engrais, insecticides, herbicides et fongicides.  

Les charges de structure sont le coût loyer, le fermage et d’autres frais. 

 

Le Revenu net d’exploitation par capita (ou revenu par habitant) est le montant total des 

revenus d’une certaine entité (comme un pays, une région, ou dans ce cas, un ménage) divisé 

par le nombre total d’habitants dans cette entité. Il permet d’évaluer le revenu moyen 

disponible par individu.  

Le Revenu net d’exploitation par actif, en revanche, représente le revenu total d’une entité 

divisé par le nombre d’actifs au sein de cette entité. Il permet de calculer le revenu moyen 

généré par chaque actif et est souvent utilisé pour évaluer la productivité ou la performance 

économique des travailleurs au sein d’une population donnée. 

Le Revenu net d’exploitation par actif et le Revenu net d’exploitation par capita sont obtenus 

à partir des formules suivantes : 

o Revenu net d’exploitation par actif = 
𝑅𝑒𝑣𝑒𝑛𝑢 𝑛𝑒𝑡 𝑑’𝑒𝑥𝑝𝑙𝑜𝑖𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑝𝑒𝑟𝑠𝑜𝑛𝑛𝑒 𝑎𝑐𝑡𝑖𝑣𝑒 𝑑𝑎𝑛𝑠 𝑙𝑒𝑚é𝑛𝑎𝑔𝑒
 

 

o Revenu net d’exploitation par capita = 
𝑅𝑒𝑣𝑒𝑛𝑢 𝑛𝑒𝑡 𝑑’𝑒𝑥𝑝𝑙𝑜𝑖𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑝𝑒𝑟𝑠𝑜𝑛𝑛𝑒 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑𝑢 𝑚é𝑛𝑎𝑔𝑒
 

 

2.9. Evaluation des impacts économiques de l’application des techniques ProSol 

Pour évaluer les effets du projet sur les ménages cibles, le test de U Mann-Whitney (α=0,05) a 

été utilisé afin d'identifier les différences entre les paramètres étudiés. Les paramètres 

analysés incluent le chiffre d'affaires, la valeur des produits autoconsommés, la production 

totale, les consommations intermédiaires, la valeur ajoutée, les coûts de main-d'œuvre, 

Revenu net d’exploitation (Ar/ha/an) = 
∑ 𝒎𝒂𝒓𝒈𝒆𝒔 𝒏𝒆𝒕𝒕𝒆𝒔 𝒅𝒆𝒔 𝒔𝒚𝒔𝒕è𝒎𝒆𝒔 𝒅𝒆 𝒄𝒖𝒍𝒕𝒖𝒓𝒆 (𝑨𝒓/𝒂𝒏)

∑ 𝒔𝒖𝒓𝒇𝒂𝒄𝒆𝒔 𝒆𝒙𝒑𝒍𝒐𝒊𝒕é𝒆𝒔 (𝑯𝒂)
 

 Marge nette (Ar/an) = 𝑷𝒓𝒐𝒅𝒖𝒊𝒕 𝒃𝒓𝒖𝒕 − 𝑴𝒂𝒓𝒈𝒆 𝒃𝒓𝒖𝒕𝒆 

 Produit brut ou Production de l’exercice (Ar/an) = ∑valeur de la production brute agricole 

estimée au prix du marché, prix sortie exploitant (Ar/an) avant autoconsommation 

 Marge brute (Ar/an) = ∑Consommations intermédiaires ou charges opérationnelles + 

∑Salaires mains d’œuvres + ∑charges de structures 
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l'excédent brut d'exploitation, les coûts d'amortissement et d'impôts, ainsi que le résultat 

courant, les dépenses, les revenus annuels et le rendement agricole. Les comparaisons ont 

porté sur la situation des ménages bénéficiaires et sur celles des ménages témoins. Une 

différence est considérée comme statistiquement significative lorsque la p-value observée est 

inférieure au seuil de significativité α (0,05). 

 

2.10. Limites de l’étude 

2.10.1. Confusions dans les listes 

La première limite se situe dans la base de données plus précisément dans les listes des 

bénéficiaires fournies par le projet. Ces listes ne sont pas exhaustives (2 listes fournies) et 

plusieurs intersections ont dû être réalisées. Cette lacune affecte la qualité des bases de 

données et des traitements qui en découlent, rendant difficile une analyse précise et fiable de 

l'impact des interventions. La duplication et l'incomplétude des informations risquent 

d’entraîner des erreurs dans l'évaluation des bénéfices réels apportés par le projet, 

compromettant potentiellement la crédibilité des conclusions tirées. De plus les ménages 

formés par les OPR ne figurent pas dans la liste de suivi, et peu d'entre eux ont été trouvés sur 

place. Des recoupements sur terrains des listes ont été réalisées avec les équipes techniques 

CTAS et OPR sur le terrain afin d’atténuer cet effet. 

 

2.10.2. Confusion dans les prix unitaires 

Plusieurs indicateurs ont été mesurés dans l’enquête quantitative, tels que les caractéristiques 

démographiques, les conditions de logement, les niveaux d’éducation et les indicateurs 

économiques. Toutefois, des difficultés ont été rencontrées, en particulier lors de la collecte 

d’informations dans le domaine économique, notamment concernant les revenus et les 

dépenses. De plus, les enquêtés déclarent parfois le prix total des produits vendus, mais ils 

leur sont souvent difficiles de fournir le prix unitaire de ces produits. Cela engendre une 

confusion liée à des problèmes de ‘métriques’ dans les unités utilisées qui sont généralement 

des unités locales (sobika, :, …). Pour optimiser la détermination des prix et faciliter la 

quantification des productions, des mesures additives ont été menées dans les marchés de 

chaque commune afin d’identifier les masses moyennes des unités de vente utilisées ainsi 

qu’une estimation du prix moyen par unité standardisée (kg par exemple). 
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2.10.3. Absence de situation de référence 

L'absence de situation de référence (sous forme de panel par exemple) au début du projet 

rend difficile l’évaluation de son impact réel, car il n’existe pas de base initiale pour comparer 

les progrès réalisés. Par conséquent, pour mesurer l’impact du projet, l’approche consiste à 

analyser les ménages témoins, c'est-à-dire ceux qui ne sont pas bénéficiaires du projet. 

 

2.10.4. Calcul du rendement dans l’association de culture 

Le calcul du rendement présente certaines limites, notamment dans le cas des cultures 

associées. Cette approche est délicate car elle nécessite de connaître avec précision la 

proportion des cultures associées (par exemple, 50 % pour chaque culture) ainsi que le nombre 

de pieds pour chaque culture. Il est également indispensable d'assurer une même quantité de 

base entre les parcelles comparées, ce qui peut ne pas être le cas dans certaines situations. 

Par conséquent, pour éviter les risques de biais, préserver la comparabilité des résultats et 

garantir une interprétation fiable, le mode de calcul classique basé sur la surface concernée 

(et non la surface équivalente assolée) est choisi car c’est une méthode plus conservatrice. 
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3. Résultat 1: Système d’exploitation agricole des ménages 

3.1. Caractéristiques des parcelles agricoles des ménages 

3.1.1. Spéculation principale 

En tant que principale source de liquidité des ménages paysans de la région Sud-Ouest 

malgache (Youssi, 2008), la culture d’arachide est la plus fréquente, avec 365 ménages 

confondus (cibles +témoins) pratiquant cette activité, suivi par le manioc, avec 308 ménages. 

D’autres cultures telles que le maïs, le riz et le sorgho sont spéculées par un nombre moins 

important de ménages, avec respectivement 160, 133, et 96 ménages (cf. figure 3). 

 

 

Figure 3 : Répartition des spéculations selon les ménages 

3.1.2. Comparaison des pratiques culturales des cibles et des témoins 

3.1.2.1. Par parcelle 

En analysant les pratiques culturales, la monoculture domine nettement à la fois chez les 

ménages cibles et témoins. Parmi les parcelles des ménages cibles, 74,71 % sont cultivées en 

monoculture, 24,71 % en association de cultures, et seulement 0,57 % en rotation des cultures. 

Du côté des ménages témoins, 75,47 % des parcelles sont en monoculture, 21,96 % en 

association de cultures, et 2,57 % en rotation des cultures. 

Ainsi, que ce soit pour les parcelles des ménages cibles ou témoins, la monoculture prédomine 

largement, suivie de l'association de cultures, avec une présence marginale de la rotation des 

cultures. Toutefois, les ménages cibles pratiquent un peu plus l'association de cultures que les 

ménages témoins, tandis que les ménages témoins semblent adopter un peu plus 
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fréquemment la rotation des cultures, bien que cela reste peu courant dans les deux groupes 

(cf. figure 4). 

 

 

Figure 4 : Pratiques culturales des cibles et des ménages suivant les parcelles 

 

3.1.2.2. Par ménage 

L'analyse des pratiques culturales par ménage montre que la monoculture reste la pratique 

prédominante, tant chez les ménages cibles que chez les témoins. En effet, 51 % des ménages 

cibles et 60 % des ménages témoins pratiquent exclusivement la monoculture, cette dernière 

étant plus répandue chez les témoins. Bien que moins répandue que la monoculture seule, 

l'association de cultures combinée à la monoculture (ou autrement dit, une parcelle pour 

monoculture et une autre pour association) est adoptée par un nombre significatif de 

ménages, soit 38% des ménages cibles et 23% des témoins. L'association de cultures seule est 

moins fréquente, pratiquée par 9 % des ménages cibles et 12 % des témoins. 

Les autres pratiques, telles que la rotation des cultures accompagnée de monoculture, ainsi 

que l'association de cultures combinée avec la rotation, restent marginales (1 % chez les 

ménages cibles et témoins pour chacune de ces pratiques). Parmi les ménages cibles, la 

rotation seule n'est pas réalisée, ni l'association de cultures avec rotation et monoculture 

simultanément. En revanche, ces pratiques, bien que rares, sont présentes chez les ménages  

témoins, avec 2 % pratiquant exclusivement la rotation des cultures et 1 % combinant 

l'association de cultures, la rotation et la monoculture (cf. figures 5 et 6). 
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Figure 5 : Pratiques culturales chez les ménages-cibles 

 

 

Figure 6 : Pratiques culturales chez les ménages-témoins  
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U Mann-Whitney (p-value = 0,002, α = 0,05 ; cf. figure 7). Cette disparité peut être expliquée 

par deux hypothèses : 

➢ Les ménages cibles, bénéficiaires du projet, possédaient et exploitaient déjà des terres 

plus vastes que celles des non-adhérents. 

➢ Les ménages cibles possèdent des surfaces non exploitées en raison du manque de 

moyens (main-d'œuvre, intrants ou équipements). La mise en place du projet aurait 

permis de revaloriser leurs terres abandonnées ou non exploitées, souvent délaissées 

à cause de faibles rendements antérieurs. 

Cependant, en l'absence de données de référence sur la situation avant le projet, ces 

hypothèses ne peuvent pas être confirmées. 

Cette différence significative de surface influence les résultats des analyses, notamment en 

termes de revenus, de production annuelle et de coûts liés à la main-d'œuvre... Afin 

d'améliorer la comparabilité des résultats, les valeurs seront ajustées en fonction de la surface 

des parcelles. Ainsi, les investissements (intrants, main-d'œuvre, ...) et les productions (chiffre 

d'affaires, autoconsommation, ...) seront rapportés à l’hectare. 

 

 

Figure 7 : Taille parcellaire entre cibles et témoins 
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3.2. Evaluation du coût de production agricole 

3.2.1. Valeur des Intrants 

Concernant les intrants à l’hectare, les valeurs moyennes sont nettement supérieures chez les 

bénéficiaires du projet (68 497 Ar/ha) par rapport aux témoins (57 205 Ar/ha), avec une 

différence significative confirmée par le test de U Mann-Whitney (p-value = 0,036).  

Cette différence s'explique principalement par le fait que le projet a mis en œuvre une 

facilitation d’accès en intrants et que ce sont les ménages cibles, les plus sensibilisés, qui s’y 

sont investis en utilisant de nouvelles variétés. 

 

 

Figure 8 : Moyenne des valeurs des intrants (en Ar) 

 

3.2.2. Salaire MOF ou Mains d’Œuvre Familiale  

Les salaires des membres de la main-d'œuvre familiale (MOF), qui reflètent l'implication des 

familles dans les activités agricoles, sont légèrement plus élevés chez les bénéficiaires du 

projet (304 333 Ar) que chez les témoins (284 205 Ar)1. Toutefois, cette différence n’est pas 

statistiquement significative (p-value = 0,06), ce qui indique une implication similaire des 

familles, indépendamment du statut de bénéficiaire ou de témoin. 

 
1 Les MOF sont calculées en multipliant la somme du temps de travail (en HJ) consacré par les membres de la 
famille à la production agricole par le salaire (taux) journalier, identique à celui des MOE. 
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Figure 9 : Moyenne des valeurs de MOF (en Ar) 

 

3.2.3. Salaire MOE ou Mains d’Œuvre Extérieure (valeur en annuité) 

À surface équivalente, les salaires de la main-d'œuvre extérieure (MOE) sont nettement plus 

élevés chez les bénéficiaires du projet (14 492 Ar) que chez les témoins (11 107 Ar), avec une 

différence hautement significative (p-value < 0,0001). Cela démontre que les bénéficiaires 

investissent davantage et ont une plus grande capacité financière pour recruter de la main-

d'œuvre extérieure (labour et récolte principalement). Cependant, malgré cette valeur plus 

élevée, le montant de la MOE reste relativement bas par rapport à celui de la MOF, traduisant 

les contraintes financières auxquelles font face les agriculteurs et qui limitent leur capacité à 

embaucher davantage de travailleurs externes. 

 

 

Figure 10 : Moyenne des valeurs de MOE (en Ar) 
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3.2.4. Amortissements annuels des outillages agricoles et petits matériels 

Certains bénéficiaires du projet ont reçu des équipements agricoles (charrues, pulvérisateurs, 

…) ce qui se traduit par des amortissements annuels nettement plus élevés chez les 

bénéficiaires (156 727 Ar) par rapport aux témoins (53 939 Ar). Cette différence est 

statistiquement significative (p-value < 0,0001) (cf. figure 11). 

 

 

Figure 11 : Moyenne des amortissements des matériels (en Ar) 

 

3.3. Evolution du rendement moyen (Kg/ha) des cultures principales 

Parmi les cultures les plus pratiquées par les cibles et les témoins, le riz, maïs, arachide, le 

manioc et le sorgho sont les plus fréquents. Elles sont présentes sur toutes les parcelles des 

cibles et des témoins. Pour évaluer l’impact de l’application des techniques ProSol, une 

comparaison est réalisée. 

 

3.3.1. Arachide 

Les bénéficiaires investissent davantage dans les intrants pour la culture de l’arachide (586 

Ar/kg) par rapport aux témoins (526 Ar/kg), une différence statistiquement significative selon 

le test de U Mann-Whitney (p-value < 0,001) (cf. figure 12). Cet investissement est 

principalement lié à la facilitation d’accès aux semences par le projet, ce qui a permis aux 
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En conséquence, le rendement des bénéficiaires (443 kg/ha) est supérieur à celui des témoins 
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monoculture dans les deux groupes, cette différence de rendement est directement associée 

à l’investissement plus important des bénéficiaires en intrants. 
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Figure 12 : Rendement moyen (Kg/ha) et valeurs des intrants (Ar/kg) d’Arachide 

 

3.3.2. Sorgho 

Le projet a facilité l’accès aux semences de sorgho dans la zone surtout pour les bénéficiaires, 

ce qui se traduit par un investissement en intrants significativement plus élevé que chez les 

témoins. Cette différence est confirmée par le test statistique, mettant en évidence un soutien 

important du projet pour cette spéculation. 

 

 

Figure 13 : Rendement moyen (Kg/ha) et valeurs des intrants (Ar/kg) de Sorgho 

Cependant, bien que le rendement des bénéficiaires soit supérieur à celui des témoins, la 

différence observée n’est pas statistiquement significative selon le test de U Mann-Whitney 

(p-value = 0,19) (cf. Figure 13). Cela suggère d’après les enquêtes réalisées que, malgré un 

meilleur accès aux semences et un investissement plus important en intrants, d’autres 

facteurs, tels que les conditions agro-climatiques ou la maîtrise des techniques culturales, 
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peuvent influencer la productivité du sorgho et sur lesquels les accompagnements de 

proximité sont jugés nécessaires. 

3.3.3. Maïs 

Le projet n’ayant pas apporté de soutien spécifique à la culture du maïs, les bénéficiaires ont 

néanmoins investi davantage dans les intrants pour cette spéculation (392 Ar/kg) que les 

témoins (186 Ar/kg), une différence significative selon le test de U Mann-Whitney (p-value = 

0,019). Cet investissement accru est principalement motivé par la valorisation du maïs pour la 

vente. Cette orientation se reflète dans le rendement, qui est supérieure chez les bénéficiaires 

(402 kg/ha) par rapport aux témoins (207 kg/ha). L’investissement en intrants semble avoir 

contribué à cette différence de productivité. 

 

 

Figure 14 : Rendement moyen (Kg/ha) et valeurs des intrants (Ar/kg) de Maïs 
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value < 0,0001). Ces résultats montrent que l’intensité des investissements dans cette culture 

est un facteur clé influençant la productivité. 

 

 

Figure 15 : Rendement moyen (Kg/ha) et valeurs des intrants (Ar/kg) Riz 

 

3.3.5. Manioc 

Aucune différence significative n’a été observée entre bénéficiaires et témoins concernant 

l’investissement en intrants pour la culture du manioc. Toutefois, bien que les bénéficiaires 

enregistrent un rendement légèrement supérieur (722 kg/ha) par rapport aux témoins (628 

kg/ha), cette différence n’est pas significative (p-value = 0,59). 

 

 

Figure 16 : Rendement moyen (Kg/ha) et valeurs des intrants (Ar/kg) de manioc 
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3.4. Comparaisons des bénéfices nets de l’exploitation agricole des cibles et des 

témoins 

3.4.1. Comparaisons des bénéfices nets de l’exploitation agricole des cibles et des 

témoins par hectare 

Les valeurs (Chiffre d’affaires, Autoconsommation, Production de l’exercice, Consommation 

intermédiaire, Valeur ajoutée, Salaire MOE, Valeur MOF, Salaire MO Total, EBE Agricole ou 

Revenu net d’exploitation (Sans élevage) du tableau 2 sont exprimées en Ariary par hectare 

afin d’assurer la comparabilité des résultats. 

• Cibles : bénéficiaires du projet. 

• Témoins : non-bénéficiaires du projet. 

• Cibles rééquilibrées : simulation ajustant certaines conditions des bénéficiaires pour 

les rapprocher de celles des témoins, afin d’évaluer l’effet direct du projet. 

➢ Analyse du revenu net d’exploitation agricole 

Le chiffre d’affaires représente la valeur des produits destinés à la vente. Grâce aux appuis du 

projet, notamment sur la culture de l’arachide, les bénéficiaires enregistrent un chiffre 

d’affaires significativement plus élevé (315 286 Ar/ha) que les témoins (236 445 Ar/ha), selon 

le test de U Mann-Whitney (p-value = 0,016). Cette différence est en grande partie attribuable 

à la productivité accrue de l’arachide et du maïs chez les bénéficiaires, le rendement du maïs 

étant presque deux fois supérieur à celui des témoins. 

En revanche, la valeur de l’autoconsommation ne présente pas de différence significative 

entre les groupes (264 062 Ar/ha pour les cibles et 211 695 Ar/ha pour les témoins). Cela 

indique que, malgré l’augmentation des rendements pour certaines cultures, les bénéficiaires 

ne modifient pas significativement leur niveau d’autoconsommation. 

La consommation intermédiaire, qui regroupe les dépenses en intrants agricoles (semences, 

engrais, produits phytosanitaires, etc.), est aussi significativement plus élevée chez les 

bénéficiaires (68 497 Ar/ha) par rapport aux témoins (57 205 Ar/ha), avec une p-value de 

0,036. Cette augmentation est cohérente avec les facilités d’accès aux intrants offertes par le 

projet, notamment à travers des subventions et des dotations pour certaines spéculations. 

L’analyse de la main-d’œuvre familiale (MOF) ne révèle aucune différence significative entre 

les bénéficiaires (304 333 Ar/ha) et les témoins (284 205 Ar/ha), suggérant une mobilisation 

similaire de la main-d’œuvre familiale dans les deux groupes. En revanche, l’utilisation de la 

main-d’œuvre extérieure (MOE) est plus importante chez les bénéficiaires (14 492 Ar/ha) par 

rapport aux témoins (11 107 Ar/ha), une différence statistiquement significative. Cela indique 
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que les bénéficiaires sollicitent davantage de travailleurs rémunérés, probablement en raison 

des volumes de production plus élevés et d’un besoin accru en main-d’œuvre pour certaines 

cultures. 

Par conséquent, le revenu net d’exploitation agricole, qui mesure la rentabilité après 

déduction des coûts de main-d’œuvre, est significativement plus élevé chez les bénéficiaires 

(192 026 Ar/ha) que chez les témoins (95 622 Ar/ha), avec une p-value de 0,024. 

➢ Réévaluation et ajustement des résultats 

Une réévaluation a été réalisée en ajustant certains paramètres des bénéficiaires pour qu’ils 

correspondent à ceux des témoins : 

• Chiffre d’affaires ajusté pour tenir compte des différences de rendements. 

• Consommation intermédiaire ajustée en raison des subventions et facilités d’accès 

aux intrants. 

Après cette simulation, le revenu net d’exploitation rééquilibré des bénéficiaires (114 478 

Ar/ha) ne présente plus de différence significative par rapport aux témoins (95 622 Ar/ha). 

Cela suggère que l’effet du projet sur le revenu net d’exploitation (ou EBE) est en partie lié aux 

facilités d’accès aux intrants et à l’augmentation des rendements. 

➢ Analyse du revenu net d’exploitation Élevage 

Le revenu net d’exploitation Élevage des cibles est supérieur à celui des témoins. Cette 

différence s’explique par les accompagnements techniques offerts par le projet. Les valeurs 

négatives observées chez les témoins et les valeurs basses des cibles peuvent être attribuées 

au fait que les ménages recrutent souvent un membre de la famille (souvent des enfants) ou 

un travailleur externe pour surveiller le bétail pendant les périodes de pâturage, ce qui est 

comptabilisé comme une charge en main-d’œuvre. 

➢ Analyse des autres indicateurs  

Les activités non agricoles et les impôts ne présentent aucune différence significative entre 

les groupes. En revanche, les amortissements et équipements montrent une différence 

notable, car certains bénéficiaires ont reçu des équipements agricoles tels que des charrues 

et des pulvérisateurs. 

➢ Interprétation du bénéfice net de l’exploitation agricole 

Le bénéfice net de l’exploitation agricole présenté ici ne reflète pas totalement la situation 

réelle des ménages, car le revenu net d’exploitation agricole est calculé par hectare, tandis que 

les surfaces cultivées par les ménages dépassent généralement 1 hectare. De plus, les 
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dépenses annuelles correspondent aux dépenses totales du ménage et non à une valeur 

ramenée à l’hectare. 

Toutefois, il est important de noter que si les contributions apportées par le projet (rendement, 

intrants, amortissement et équipements) sont rééquilibrées, le bénéfice net de l’exploitation 

agricole des bénéficiaires ne se diffère pas de manière significative de celui des exploitations 

agricoles non rééquilibrées. 

 

Tableau 3 : Bénéfices nets de l’exploitation agricole des ménages cibles et témoins par Ha 

  Cibles (Ar/Ha) Témoins 
(Ar/Ha) 

Cibles Rééquilibrés 
(Ar/Ha) 

Chiffre d’affaires   315 286 236 445 236 445 

 Autoconsommation  264 062 211 695 264 062 

 Production de l’exercice  579 348 448 140 500 507 

 Consommation intermédiaire  68 497 57 205 57 205 

 Valeur ajoutée  510 851 390 935 443 302 

 Salaire MOE    14 492 11 107 14 492 

 Valeur MOF  304 333 284 205 314 333 

 Salaire MO Totale   318 825 295 312 328 825 

 EBE Agricole ou Revenu net 
d’exploitation (Sans élevage)   192 026 95 622 114 478 

 EBE ou Revenu net d’exploitation Élevage  49 534 -72 850 49 534 

 EBE total ou Revenu net d’exploitation 
total (Agriculture et élevage)  241 561 22 772 164 012 

Revenu annuel des activités non Agricole  1 095 926 1 077 351 1 095 926 

Amortissement et équipements  156 727 53 939 53 939 

 Revenu total des ménages agricoles  1 180 760 1 046 184 1 205 999 

 Impôts  32 280 36 956 32 280 

 Revenu disponible des ménages 
agricoles  1 148 480 1 009 228 1 173 719 

Dépense alimentaire/an  922 377 589 517 922 377 

Dépense non alimentaire/an  307 160 298 797 307 160 

Dépense pluriannuelle  119 752 69 058 119 752 

Dépenses annuelles 1 349 289 957 372 1 349 289 

Bénéfice net de l’exploitation agricole -200 809 51 856 -175 570 

 

3.4.2. Comparaisons des bénéfices nets de l’exploitation agricole des cibles et des 

témoins 

L’analyse par hectare est particulièrement pertinente pour évaluer le Revenu net 

d’exploitation, car des différences significatives de surface existent entre les groupes. Par 
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exemple, la valeur ajoutée moyenne est de 726 202 Ar pour les cibles contre 505 387 Ar pour 

les témoins. Cependant, pour les indicateurs suivants, à savoir le Revenu net d’exploitation 

Élevage, le Revenu annuel des activités non agricoles et jusqu’au Bénéfice net de l’exploitation 

agricole, l’analyse en valeur absolue est plus appropriée afin de mieux refléter la situation 

financière globale de chaque groupe. 

 

Tableau 4 : Bénéfices nets de l’exploitation agricole des ménages cibles et témoins 

  Cibles  Témoins  Cibles Rééquilibrés  

Chiffre d’affaires   479 444 345 839 479 444 

 Autoconsommation  342 493 233 390 342 493 

 Production de l’exercice  821 937 579 229 821 937 

 Consommation intermédiaire  95 735 73 842 73 842 

 Valeur ajoutée  726 202 505 387 748 095 

 Salaire MOE    30 446 15 453 33 137 

 Valeur MOF  353 148 270 383 353 148 

 Salaire MO Totale   383 594 285 836 386 285 

 EBE Agricole ou Revenu net 
d’exploitation (Sans élevage)   342 608 219 551 361 810 

 EBE ou Revenu net d’exploitation Élevage  149 534 -72 850 149 534 

 EBE total ou Revenu net d’exploitation 
total (Agriculture et élevage)  492 143 146 701 511 344 

Revenu annuel des activités non Agricole  1 095 926 1 077 351 1 095 926 

Amortissement et équipements  156 727 53 939 53 939 

 Revenu total des ménages agricoles  1 431 342 1 170 113 1 553 332 

 Impôts  32 280 36 956 32 280 

 Revenu disponible des ménages 
agricoles  1 399 062 1 133 157 1 521 052 

Dépense alimentaire/an  922 377 589 517 922 377 

Dépense non alimentaire/an  307 159 298 797 307 159 

Dépense pluriannuelle  119 752 69 057 119 752 

Dépenses annuelles 1 349 288 957 371 1 349 288 

Bénéfice net de l’exploitation agricole 
49 774 175 786 171 764 
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Des différences significatives sont observées pour le Chiffre d’affaires, l’Autoconsommation, la 

Production de l’exercice, la Consommation intermédiaire, la Valeur ajoutée, le Salaire MOE, la 

Valeur MOF, le Salaire MO Total et l’EBE Agricole. Ces écarts sont principalement dus aux 

différences de surface entre les groupes (cf. Tableau 3). 

En ce qui concerne les dépenses annuelles, seule la dépense non alimentaire ne présente 

aucune différence significative entre les cibles et les témoins. En revanche, les dépenses 

alimentaires et pluriannuelles sont significativement plus élevées chez les bénéficiaires (922 

377 Ar contre 589 517 Ar pour l’alimentation et 119 752 Ar contre 69 057 Ar pour les dépenses 

pluriannuelles, avec des p-values respectives < 0,0001 et 0,038). Cela suggère que les 

bénéficiaires utilisent leur surplus de revenus, résultant de leur plus grande surface cultivée, 

pour augmenter leurs dépenses alimentaires et dépenses sociétales récurrentes. 

Le Bénéfice net de l’exploitation agricole des cibles est finalement inférieur à celui des 

témoins (49 774 Ar contre 175 786 Ar). Cette différence s’explique par la prise en compte des 

apports du projet (intrants, équipements). Cependant, après rééquilibrage, c’est-à-dire en 

excluant les contributions du projet, le revenu des ménages ne présente plus de différence 

significative. Cela indique que les ménages ajustent leur Bénéfice net de l’exploitation agricole 

en modulant leurs dépenses alimentaires et pluriannuelles en fonction de leur Revenu 

disponible. Un revenu plus conséquent permet aux ménages de consacrer davantage de 

ressources aux dépenses courantes. 

 

3.4.3. Analyse de l'utilisation des intrants et du réinvestissement des revenus 

Le formulaire capture deux années de production (celle de l'année précédente et celle de 

l'année en cours ou en autre termes 2022 et 2023) afin de fournir une vue d'ensemble 

complète. En effet, plusieurs cultures sont encore en cours de production durant l'année 

considérée, mais les intrants peuvent déjà être enregistrés. 

Afin d’évaluer si les bénéfices ou l’épargne des exploitants sont réinvestis dans l'achat 

d’intrants, il est essentiel d’identifier ces derniers sur l’année en cours. Toutefois, qu’il s’agisse 

de la consommation intermédiaire en valeur absolue ou par hectare, aucune différence 

significative n’est observée. Cela suggère que les bénéficiaires ne réinvestissent pas leurs 

revenus supplémentaires dans l’acquisition d’intrants, mais conservent un niveau d’utilisation 

stable d’une année à l’autre. 

 

  



32 

 

 

Figure 17 : Utilisation des intrants et du réinvestissement des revenus 

 

4. Résultat 2 : Pratiques agroécologiques et potentielles transitions 

agricoles 

4.1. Analyse de l’Adoption des Pratiques de Gestion Durable des Terres et des 

Paquets Technologiques 

Les résultats des pratiques culturales par parcelle des ménages cibles confirment les 

observations de l’analyse « Application », indiquant que peu de parcelles (environ 12,3 %) sont 

consacrées aux nouvelles techniques de gestion durable des terres (GDT). Cela est 

particulièrement visible en ce qui concerne le paquet technologique C, « Gestion de la fertilité 

des sols », qui vise à maintenir et à améliorer la fertilité des sols par des pratiques telles que 

les rotations culturales, les associations culturales, l’utilisation de fertilisants adaptés et 

l’introduction de plantes améliorantes. Cependant, au niveau des ménages, près de la moitié 

des ménages pratiquent au moins la rotation des cultures ou l’association culturale, et certains 

combinent même ces deux techniques. 

Par ailleurs, le projet a facilité l’accès aux semences en intégrant cet aspect dans le paquet 

technologique E. Cette initiative a permis aux bénéficiaires de disposer plus facilement des 

intrants nécessaires pour leurs activités agricoles. Cet apport du projet se traduit par la 

supériorité des valeurs d’intrants par unité de surface chez les ménages-cibles témoignant 

l’adoption de cette technique, notamment pour le renouvellement des semences.  

95 735 

68 497 

103 575 

74 576 73 842 

57 205 

75 702 

62 161 

 -

 20 000

 40 000

 60 000

 80 000

 100 000

 120 000

 Consommation intermédiaire (Ar)  Consommation intermédiaire (Ar/Ha)

CIBLES (2022) CIBLES (2023) TEMOIN (2022) TEMOIN (2023)



33 

Ces résultats confirment les conclusions de l’analyse « Application », montrant que les 

techniques les plus répandues sont l’ association culturale, la rotation culturale, et l’utilisation 

de variétés végétales adaptées et à cycles courts. En revanche, la pratique du labour 

perpendiculaire n’a pas été confirmée dans ces résultats. 

Enfin, les revenus issus de l’élevage montrent que les ménages cibles tirent un bénéfice 

relativement faible de cette activité par rapport aux cultures, ce qui explique l’adoption limitée 

du paquet technologique D, axé sur la gestion des pâturages. Toutefois, la valeur 

significativement supérieure observée par rapport aux ménages témoins souligne l’efficacité 

de l’accompagnement technique apporté par le projet. 

 

4.2. Impact d’application des techniques sur le système d’exploitation et l’excédent 

brut d’exploitation des Ménages 

L’intégration d’intrants améliorés, tels que des semences de qualité et des apports organiques, 

dans l’application des techniques agroécologiques a permis aux ménages d’obtenir des 

rendements significativement supérieurs, notamment pour l’arachide. Ces gains ont eu un 

impact positif sur l’organisation du système d’exploitation agricole, permettant aux paysans 

d’optimiser leur production et de générer un surplus d’EBE. 

Cependant, ce surplus est principalement utilisé pour couvrir divers types de dépenses, 

notamment alimentaires et sociétales récurrentes, plutôt que pour être réinvesti dans 

l’acquisition supplémentaires d’intrants. En effet, l’analyse de la consommation intermédiaire, 

en valeur absolue ou par hectare, ne révèle aucune différence significative d’une année à 

l’autre. Cela suggère que les bénéficiaires maintiennent un niveau d’utilisation des intrants 

stable, sans augmentation notable malgré l’amélioration de leurs revenus. 
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5. Recommandations 

5.1. Accompagnement de proximité des paysans pour la diffusion de l’agroécologie 

Pour plus de pérennité des actions entreprises, la mise en place d’un système décentralisé 

d’encadrement technique des producteurs est essentielle. En effet, pour mieux valoriser les 

compétences acquises et les implémenter au niveau des autres producteurs, il est 

recommandé d’assurer l’accompagnement des producteurs par des agents compétents. 

Même si les paysans relais (PR) sont aptes à assurer ce rôle, il est également préférable de 

former d’autres agents de développement au niveau des communes par des techniciens 

agricoles issus des directions régionales (déconcentration). L’implication étatique joue un rôle 

majoritaire dans la vulgarisation des pratiques durables telles que l’agroécologie. 

Effectivement, ces agents locaux seraient responsables du renforcement des compétences des 

agriculteurs sur les avancées technologiques agricoles. Ils assureraient également le rôle de 

surveillants et de conseillers en termes de bonnes pratiques, aidant à garantir le respect des 

réglementations en vigueur. De plus, cela pourrait faciliter la commercialisation des produits 

en cas opportun et favoriser l’amélioration d’autres secteurs d’activité. Arrivé à termes d’un ou 

des projet(s), ces actions vont contribuer à la durabilité des exploitations, en permettant aux 

agriculteurs de bénéficier d’un encadrement continu et d’une mise à jour régulière des 

pratiques agricoles. De plus, l’inclusion des parties prenantes locales représente un levier 

important en vue d’une mise à l’échelle des pratiques agroécologiques les plus impactantes. 

 

5.2. Renforcement de la durabilité de la chaîne de valeur de l’arachide 

L'objectif central de l'intervention ProSilience sur terrain est de rendre la chaîne de valeur de 

l'arachide plus durable et résiliente, en remédiant aux impacts négatifs d'une monoculture qui, 

jusqu'à présent, a compromis la qualité du sol. Dans cette optique, il est essentiel de 

poursuivre les efforts déjà engagés sur les systèmes agroécologiques innovants, tels que 

l'agroforesterie, l'association culturale et la rotation des cultures. En effet, la monoculture 

appauvrit les sols en épuisant les minéraux spécifiques nécessaires à la culture, perturbant 

ainsi leur structure biologique, et accroît la vulnérabilité des cultures aux maladies et aux 

ravageurs en raison du manque de diversité des espèces végétales et des organismes associés, 

comme les pollinisateurs et les microorganismes du sol. 

Dans le cas de l'arachide, qui est une légumineuse, il est recommandé d'associer des 

graminées afin d'optimiser la valorisation des parcelles exploitées. Par ailleurs, la rotation des 

cultures améliore les propriétés physiques, chimiques et biologiques des sols grâce à l'apport 
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en matière organique et à la structuration des pores induite par la diversité des systèmes 

racinaires. L'instauration de systèmes agroforestiers contribue également à créer un 

microclimat favorable aux cultures, offrant des fonctions de brise-vent et d’ombrage. Ces 

pratiques agroécologiques, en améliorant les rendements, en réduisant l'érosion et en 

augmentant la biodiversité, permettent de créer un écosystème plus résilient. Dans ce cadre, 

l'accompagnement technique, mentionné précédemment, joue un rôle crucial. 

 

5.3. Nécessité de transformation locale 

L'utilisation combinée de pratiques agroécologiques a montré des résultats économiques 

prometteurs, notamment pour les cultures d’arachide. Cette adoption a permis aux 

agriculteurs de constater une augmentation de leurs EBE, mais à terme, la saturation de la 

production pourrait faire fluctuer les prix auxquels dépendraient alors des collecteurs. Pour 

répondre à ce défi, le développement de la transformation locale avec le secteur privé devient 

essentiel, en complément de l'agriculture contractuelle, qui a été préconisée pour prédéfinir 

les prix. Ce modèle permettrait d’augmenter la valeur ajoutée de la production agricole et 

d’encourager les réinvestissements au sein des exploitations. 

En outre, une « troisième voie » impliquant une éventuelle subvention de l’État ou du secteur 

privé pourrait accélérer cette dynamique en soutenant les petits producteurs. Pour faciliter 

cette transition, il est également crucial d’organiser les producteurs en coopératives ou de 

mettre en place des centres de vente, favorisant ainsi une meilleure coordination et 

négociation collective sur le marché. Ces initiatives renforceraient la résilience des 

agriculteurs, tout en leur permettant d’optimiser la valeur de leurs produits pour un impact 

économique durable. 

 

5.4. Gestion des cheptels et de la saturation des zones de pâturage 

L’élevage est une activité largement pratiquée par les ménages cibles, ce qui souligne 

l'importance de disposer de zones de pâturage adéquates pour répondre aux besoins 

croissants en fourrage. Cependant, avec l’augmentation de la demande, la saturation de ces 

zones devient inévitable, ce qui risque de limiter la disponibilité en fourrage et de mettre en 

péril la durabilité de l’activité. Il devient donc essentiel de promouvoir et d’intégrer la pratique 

du paquet technologique D, axé sur la gestion des pâturages. Ce paquet inclut des techniques 

de gestion durable et d’amélioration des zones de pâturage, permettant de maximiser la 



36 

production de fourrage tout en préservant les ressources naturelles, garantissant ainsi la 

viabilité de l’élevage sur le long terme. 

 

5.5. Réinvestissement agricole  

Pour favoriser un réinvestissement durable des surplus de revenus agricoles dans 

l’amélioration des exploitations, il est essentiel de mettre en place des mécanismes incitatifs 

adaptés. La sensibilisation et la formation en gestion financière doivent être renforcées afin 

d’aider les producteurs à mieux planifier et optimiser l’utilisation de leurs revenus. Ces 

formations devraient couvrir des aspects clés tels que la budgétisation, l’épargne, 

l’investissement stratégique et la gestion des risques, permettant ainsi aux agriculteurs de 

prendre des décisions éclairées et d’adopter une approche durable dans la gestion de leurs 

ressources. 

Par ailleurs, la mise en place de coopératives d’achat ou de groupements d’agriculteurs 

constitue une stratégie efficace pour mutualiser les ressources et accéder à des intrants de 

qualité à moindre coût. En s’organisant collectivement, les agriculteurs peuvent négocier de 

meilleurs prix pour les semences, fertilisants et équipements, réduisant ainsi leurs coûts de 

production tout en améliorant la rentabilité de leurs exploitations. Ces structures coopératives 

peuvent faciliter l’accès aux services techniques, aux formations spécialisées et à des 

débouchés commerciaux plus stables, renforçant ainsi la résilience et la durabilité du secteur 

agricole. 
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6. Conclusions 

Dans la région Androy, le projet ProSol/Prosilience Madagascar œuvre pour la résilience 

agricole par la promotion des pratiques agroécologiques adaptées au climat, tout en assurant 

une participation féminine de 25% dans les actions de conservation des sols. Cette initiative 

combine protection environnementale, sécurité alimentaire et autonomisation des femmes, 

créant ainsi un modèle de développement qui renforce à la fois la productivité agricole et 

l'équité sociale. Afin de mesurer l'impact réel du projet sur les populations cibles, une étude 

détaillée des indicateurs socio-économiques a été réalisée dans la zone d'intervention. 

Les résultats de l’étude socio-économique de l’année 2022 (première année d’intervention de 

l’action) révèlent que les ménages agricoles de la région concentrent plus leurs efforts sur deux 

cultures principales, l’arachide et le manioc, lesquelles représentent les bases de leur 

subsistance. La monoculture prédomine chez les deux groupes (cibles et témoins), mais les 

ménages cibles se distinguent par une plus grande adoption de l’association de cultures (24,7% 

des parcelles contre 21.96% chez les témoins), tandis que les témoins privilégient davantage 

la rotation des cultures (2,6% contre 0,6% chez les cibles). Les superficies cultivées par les 

ménages cibles sont significativement plus grandes, atteignant une moyenne de 2,15 ha contre 

1,39 ha pour les témoins. Cette différence reflète soit une base foncière initiale plus 

importante, soit la valorisation de terres auparavant inexploitées grâce aux interventions du 

projet. 

Sur le plan économique, les ménages cibles investissent davantage en main-d’œuvre 

extérieure (14 492 Ar/ha contre 11 107 Ar/ha) et ont des intrants significatifs grâce au projet 

(68 497 Ar/ha contre 57 205 Ar/ha pour les témoins). Ces apports se traduisent par des 

rendements nettement supérieurs pour certaines cultures comme l’arachide (443 kg/ha 

contre 388 kg/ha) et le maïs (402 kg/ha contre 207 kg/ha). Cependant, aucune différence 

significative n’est observée pour le manioc et le sorgho, les témoins obtiennent de meilleurs 

rendements pour le riz (785 kg/ha contre 707 kg/ha), un investissement stratégique pour leur 

autoconsommation. 

Les bénéficiaires enregistrent des chiffres d’affaires significativement plus élevés (315 286 

Ar/ha contre 236 445 Ar/ha) et des revenus nets d’exploitation supérieurs (192 026 Ar/ha 

contre 95 622 Ar/ha). Cependant, après ajustement par rapport aux apports du projet 

(intrants, équipements), ces écarts diminuent, montrant que l’amélioration des performances 

économiques des cibles est liée au soutien fourni par le projet, ce qui ne semble pas étonnant 

au vue de la courte durée de l’intervention du projet.  
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Les ménages cibles adoptent partiellement les techniques agroécologiques, notamment les 

associations et rotations culturales, mais la gestion de la fertilité des sols et des pâturages reste 

limitée. L’amélioration de l’accès aux semences a renforcé la productivité, bien que les revenus 

supplémentaires soient surtout affectés aux besoins quotidiens plutôt qu’au réinvestissement 

dans l’exploitation. Cette situation souligne la nécessité d’un accompagnement plus poussé 

par le renforcement du système de paysans relais et plus largement de techniciens 

décentralisés pour assurer une transition agricole durable.  

L’adoption des pratiques agroécologiques doit être accompagnée d’initiatives structurantes 

(principalement la proximité et la continuité des appuis des techniciens / paysans relais et la 

disponibilité des intrants et des semences)pour maximiser leurs bénéfices économiques et 

environnementaux. De plus, la transformation locale et l’agriculture contractuelle 

permettraient de stabiliser les prix et d’accroître la valeur ajoutée des productions. La gestion 

durable des pâturages est essentielle pour prévenir la saturation potentielle et préserver 

l’élevage. Enfin, des actions de sensibilisation et la mise en place de coopératives favoriseraient 

un meilleur réinvestissement des revenus agricoles, garantissant ainsi une agriculture plus 

résiliente et durable. 
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Annexe 2 : Mode de calcul des différents indicateurs d’exploitation agricole 

INDICATEURS DEFINITION FORMULE 

Ventes 

 

Valeur des produits agricoles vendus par 

l'exploitation 

Ventes=∑(Quantité vendue x Prix unitaire) 

Produits divers 

 

Valeur des produits annexes de l'exploitation 

agricole, tels que les foins ou les résidus de 

culture, vendus sur le marché. 

Produits divers=∑(Quantitéˊ produite x Prix unitaire 

Chiffre d'affaires 

 

Total des ventes de marchandises et de produits 

divers 

Chiffre d’affaires=Ventes + Produits divers 

 

Produits autoconsommés 

 

Valeur des produits issus des cultures consommés 

par la famille. Le prix unitaire est identique à celui 

des ventes. 

Produits autoconsommés =∑(Quantitéˊ autoconsommé x Prix unitaire de vente) 

 

Production de l’exercice 

 

Valeur totale des produits agricoles fabriqués 

durant l'exercice, qu'ils soient vendus, stockés ou 

autoconsommés. 

Production de l’exercice=Ventes+ Produits autoconsommés 

Charges 

d’approvisionnement 

 

Ensemble des dépenses directes nécessaires pour 

la production agricole, comme les semences, 

produits phytosanitaires, et autres intrants. 

Charges d’approvisionnement=∑(Coût des intrants par type) 

Autres frais généraux Charges indirectes liées à l'exploitation Autres frais généraux=∑( Coûts indirects) 

Consommation intermédiaire 

 

Total des biens et services consommés ou 

transformés au cours du processus de production. 

Consommation intermédiaire=Charges d’approvisionnement + Autres frais généraux 



 

XLII 

Valeur ajoutée 

 

Solde du compte de production, calculé en 

soustrayant la consommation intermédiaire de la 

valeur de la production. 

Valeur ajoutée = Production de l’exercice - Consommation intermédiaire 

 

MOF (Main-d’œuvre 

familiale) 

 

Valeur du temps de travail consacré par les 

membres de la famille à la production agricole. 

MOF=∑(Nombre de de travail consacré par les membres de la famille par les membres de la famille 

x Salaire journalier) 

MOE (Main-d’œuvre 

extérieure) 

 

Salaire versé aux travailleurs externes participant 

aux activités agricoles. 

MOE=∑(Nombre de  travail des travailleurs externes x Salaire journalier) 

Salaire (Main-d’œuvre) 

 

Somme des coûts de la main-d’œuvre familiale et 

extérieure. 

Salaire total=MOF+MOE 

Excédent brut d’exploitation 

agricole (EBE) ou Revenu net 

d’exploitation 

Ressources générées par l'exploitation, sans 

prendre en compte les amortissements ou frais 

financiers. 

EBE agricole=Valeur ajoutée - Salaire (Main-d’œuvre) 

 

Revenu annuel des activités 

non agricoles 

Revenu généré par des activités économiques 

autres que l'agriculture, comme la tenue d'une 

épicerie, la couture, la forge, la menuiserie, ou 

d'autres petits commerces ou services. 

Revenu annuel des activiteˊs non agricoles=∑(Revenu par activiteˊ non agricole) 

Amortissement et 

équipements 

Consommation économique des outillages 

agricoles et des petits matériels de culture ayant 

une durée de vie pluriannuelle. Cela correspond à 

l'usure ou à la dépréciation de ces équipements 

au fil du temps. 

𝐀𝐦𝐨𝐫𝐭𝐢𝐬𝐬𝐞𝐦𝐞𝐧𝐭 𝐞𝐭 é𝐪𝐮𝐢𝐩𝐞𝐦𝐞𝐧𝐭𝐬 =
Valeur neuve actuelle des petits matériels 

Durée de vie (en années)
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Revenu total des ménages 

agricoles 

 

Revenu issu des activités agricoles et extra-

agricoles, diminué des amortissements et 

équipements 

Revenu total=(EBE total+Revenus non agricoles)−Amortissements et équipements 

Impôts Versement obligatoire et sans contrepartie 

directe effectué par les ménages ou les 

exploitants agricoles aux administrations 

publiques. Les impôts servent à financer les 

services publics et sont calculés sur une base 

annuelle (en annuité). 

𝐈𝐦𝐩ô𝐭𝐬 = ∑( 𝐈𝐦𝐩ô𝐭𝐬) 

Revenu disponible des 

ménages agricoles 

Le revenu dont dispose un ménage agricole après 

déduction des impôts obligatoires. 

Revenu disponible des ménages agricoles = Revenu total des ménages agricoles 

− Impôts annuels 

Dépenses alimentaires 

 

Somme dépensée pour l'achat de denrées 

alimentaires par le ménage 

Dépenses alimentaires = ∑ (Quantitéˊ achetée annuelles × Prix unitaire) 

Dépenses non alimentaires 

 

Coût des dépenses immédiates pour des besoins 

tels que la scolarité, les vêtements ou les frais de 

santé. 

Dépenses non alimentaires = ∑(Quantitéˊ achetée annuelles × Prix unitaire) 

Dépenses pluriannuelles 

 

Dépenses pour des événements sociaux, culturels 

ou pour l'achat de biens durables. 
𝐃é𝐩𝐞𝐧𝐬𝐞𝐬 𝐩𝐥𝐮𝐫𝐢𝐚𝐧𝐧𝐮𝐞𝐥𝐥𝐞𝐬 =

𝐕𝐚𝐥𝐞𝐮𝐫 𝐝𝐞 𝐥𝐚 𝐝é𝐩𝐞𝐧𝐬𝐞𝐬  

𝐅𝐫é𝐪𝐮𝐞𝐧𝐜𝐞𝐬 (𝐞𝐧 𝐚𝐧𝐧é𝐞𝐬)
 

Dépense de consommation 

finale 

 

La somme totale des dépenses effectuées par un 

ménage agricole pour satisfaire ses besoins 

essentiels et ses dépenses à long terme 

Dépense de consommation finale = Dépenses alimentaires + Dépenses non alimentaires + Dépenses 

pluriannuelles 

 

 



 

XLIV 

Bénéfice net de l’exploitation 

agricole (épargne nette) 

 

Le montant restant aux ménages agricoles après 

avoir déduit toutes les dépenses de 

consommation finale de leur revenu disponible à 

la fin de l’année 

Bénéfice net de l’exploitation agricole = Dépense de consommation finale + Dépenses non 

alimentaires 

Sources : CIRAD, 2002 ; OCDE, 2003 ; Agreste, 2019 ; Insee Focus, 2024 ; OCDE, 2024 

 

 

 


